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On s’abonne an buieau .«K* ta robinet»on rue Souve
rain-Pont, n. 320; les daun'â AÎaiioux et de
SaüTohius , maison j^./naule; et l. Latour , impri
meur-libraire, rue du l'ont-d’Üe , wiuiùiicra a rece- 
roir. concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

m
Oïi reçoit aussi des aliouiieiiieus ci» z M. ÜKRruoi 

libraire , marché au buis, a brucelles, et chez tous 
les directeurs des postes uu royaume.

Le prix de l’abonnement est de A Ell P FRANCS nài 
trimestre pour Liège , et de ONüE LiUiNCS, îüaeco 
puur ies autres villes du rovaume.
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TJSSIE.
Pètsrsbourg, le 2 5 juillet. — L’impératrice mère a pris-, avec 

l’agrément de I empereur , une resolution d’après laquelle les 
lombards sous sa direction pourront prêter de Purgent pour *24 
ans aux propriétaires de terres, l.cs terres sont classées ; les 
propriétaires de celles du premier rang pourront eulprunler à 
raison de 5o roubles en argent par âme , et ceux de la seconde à 
raison de quarante roubles.

Comme Ton accuse les Juifs de se livrer surtout h la contre
bande, un décret du i3 avril leur a ordonné de se tenir dans 
l’intérieur de l’empire , â 5o wersj.es des frontières occidentales. 
Ils ne peuvent s'établir dans les gouvernemeus d’Aslracati ni de 
la province du Caucase.

PORTUGAL.
Lisbonne , le 2.3 juillet. —Un décret avait été rendu le 16 mars der

nier, par lequel tousles revenu« de Tex-tribunal de l’inquisition entraient 
dans la dotation de la caisse d’ainorlissf-ment. Quelques uns (lesbiens d’où 
provenaient ces revenus avaient appartenu â des couvens qui, après Pex- 
tinclion de l'inquisition, voulant augmenter le patrimoine des j».»livres, 
sen sont de nom eau empares , et ne voulaient point en remettre J’admi- 
ïiislralion à la caisse d amorlissemenl. Cependant celle-ci , pour éviter des 
procès , consulta S. M. sur l'interprétation qu elle derail donner au décret 
du 2 ) mars, et, pir suite, un nouveau decret , rendu le m du courant, 
confirme celui du 26 mars , et déclare très-explicitement que les revenus 
de tonte espèce , quelle qu en soit l’origine , damj. jouissait le tribunal éteint 
de I inquisition , sont atT-cles , jusqu'à ultérieure résolution , au service des 
interets de la dette publique .et a s m amortissement.
, I;'r ,ln botimenl qui vient d'arriver de Rio-Janeiro , nous recevons le 
)o»u nnl Dlario Jlutnineuse. Celte feuille , d. ms son numéro du 1^ mars, 
T'ii n vele bru it , qui déjà courait ici , d une tentative laite au Brésil pour
Uj ,,er ^ ^n,lnîreur souverain absolu.

eA airetes des trois villes qui avaient demandé F ah sol‘tris me , furent 
emoves à \ e,qpQreur p.,r linlermediaire du ministre de l’intérieur, et S. 

"c ,r? Var ce même minisire la réponse suivante:.
instruite de votre dépêche à laquelle est jointe copie de Tar

in ordonne de vous dire que', quoique la demande de 
s ( nomént absolu au gouvernement constitutionnel , ait
r....L l,,CL <,ms I amour et la confiance de ses sujets , et d.irrs la juste et

S. M.I.
rê'é de la uJ|e..
S"l,s|!l"er I«-g.>uv«n,.„,e„t
r«enne p^rsn'asiôn (
PO'ir b I ! !' ' "■'••• '■J'*’ ic.'UFvniuiio u»; i tnijiti cm nui wm iwtl)WII3
in-oil ),ôn <lf^ lJt*‘Mpérite île Téta! , de telles requêtes seront constam-
aIi ,U''<,S* 'iberidu (jii’elles sont contraires < la constitution qui a élé 
■GiennlUfeineni •-* 1

L indre,

pJïteede canon (|a chateau de Callao. Il a réussi a y placer une 
irutde cmîsriérable de grosses artillerie. On ne dqute pas que 

1 ne soit bientôt forcé de se rendre.

ne YPnt , H'1'®" |)iir S. M. [, el par Ions ses. siiiels , el rjne l'empereur
8II| K)iu®rner qn avec ce code sacré an moyen duquel S. M. , p.i r ses 
nisu a U. 'T 'f’liins’ ®s[>-re perfectionner les differentes braue lies de Cad mi— 
ri,,,,. -,1,1 ’ el eLJver ce vaste empire au decre de splendeur et d'opulence 
Bo * d est SHsc^püble. u » ‘

palais de Rio-Janéiro , le »3 mai îSu.a.
Signé, Etienne Riveiro de Reiende.

ANGLKTKHRL.
., . le 6 août. — Les journaux de New-Yorok annon-

„ , ,»uliv.tr h ouvert s”s tranchées à Hcllavisla , ij 'lit villam; à 
Partee-fle ca„ ■ • - - • -............................1 ■ n
Sua.atitó eunsi 

l tu;
enï,N0T*‘>-pr?“(mS l’aV 1:1 g*3/*** extraordinaire du Mexique, 
brick r"* ,J ’ T'8 le vaissea« espagnol VAsia de 58 et le 

n ~jnsißtwia se sont rendus aux Mexicains.
causé'l0--1'?-"éieSSa‘re tl’illsis,er sul' les grands avantages que la 
^Huil l,M t l( ePeii(^ails c^°*t tirer de celte heureuse circonstance qui,

‘ 111 issaul ses ennemis, lui procure un accroissement deforce
Le TSl 8ran ,e U!‘lii8-

n 1V ; r 11 v e l'11e !11 e n t mexicain a reçu la dépêche que les deux 
' *Uienl «rrivés à Monlerrey le ^ avril ; celle

le 2, tlall-‘e de Monlerrey même , dans la haute Californie,

du,tCS0"“'”er?s 2 ?L 3 contiennent l’exposé fait par le comman- 
Mexi.-ai’ff101 ' <leS raisolls Tul l’avaient porté à passer aux

trail,;'S|0'iri,a«x n’ont point encore donné celte pièce. ) Voici le 
Tr i f/ i ' ,t:aP11 ul a I j o » 1 : 1 '

Joâ®lîTu/''" U co"im'lndant ,Ih navire rVsia, le lieutenant don 
l^uis-Antn, ^ loupes et j>ori equipage , et le gouverneur don 
militaid'°t , capitaine de cavalerie et commandant
Don Jose m“ ernioire ypa Tenant aux Etats-Unis du Mexique.
MexinUe 1 rlHîc^ meV‘ *;l ùispusjjian du gnu versement des Etals-Unis 

^rivk C o/i.s/arT-'aiS *-,n ^ -A*'111 avec ses minutions de tonies sortes», et le 
v,enl pus d’a u t rZCt '/a * ^ avr"^» a séparé de VAsia.\ s'il ne lui sur-
les deux nav- re*^c,d^r)t, d sera compris dans celte capitulation coratuesi 

k® gin,8,1 rjils‘*'®:tI tui un.
ass,|r«r aux indivi J, ’ dv b, rad'îlliui) des na\dres , s'ongnge à
*Çels ou autres ob ’T* ^ ei‘ 1 r;“: l! ' ®'-jni.pags , la sùrelé personnelle , le»

o -s qai pouiTuiciiii ieur appartenir avec uu sauf-conduit j

pour toute la fédération aussi bien que la liberté individuelle selon les lois - 
eux* de leur colé se soum;lt.intà les observer.

Don José Marti ne v , commandant en chef de ces deux navires , offre 
aussi bien cpie ses officiers , ses troupes et son équipage de jurer fidélité 
a I indépendance. Des effets de cette condition sont cependant exemptés 
les individus qui désirent passer à la péninsule ou à toute autre partie 
des territoires espagnols , et à ceux-ci le gouvernement du Mexique accor
dera toutes les facilités nécessaires pour s'embarquer jiour les lieux où ils veu
lent se rendre.

Le gouvernement des Etats-Unis du Mexique fera payer aux équipages 
des deux navires, la solde qui leur est due par le gon verneinen! espagnol , 
depuis.leur départ de l’Espagne jusqu’à leur arrivée dans ce pays. ° ’

A ceux qui ont capitulé et qui désireraient rester dans cel étal ou passer 
dans toute autre partie indépendante de l'Amérique, il.sera remis une carte 
desûreté exprimant que1 le porteur est-un de ceux qui ont livré le vaisseau 
1 Aria , afin qu’il puisse voyager eu sûreté.

Lotties les interpretations qu’un pourrait faire du traité actuel seront en 
faveur des capitulons.

Fait dans la iorteresse de Monterrey , le 21 mai 1820.
José Extrada, Jose R irnirey, José de Cardenas, 

Antonio Ventutci Rote/a , et Louis-Antonio 
ArgueVo , José Martigny.

S Exc. le président des états unis du Mexique , plein de la plus glorieuse 
satisfaction par un événement qui contribue tant à ta sûreté de notre 
indépendance, et à l’honneur de la nation mexicaine, a appronvédans 
toutes ses. parties la capitulation précédente , et a ordonné en consé- 
q lence que les arrérages dns aux équipages seraient soldés selon les cundi- 
lions convenues.

—: Les journaux parlent cle troubles qui ont eu lieu parmi les 
marins de Sunderland (comté du Durham.). Ils ont voulu empê
cher lui navire de mettre eu nier . parce que l’équipage était.coui- 
po é de marins qui n’étaient pas du port. Ou a été obligé de faire 
venir des troupes qui , aptes avoir tué cinq ou six marins , ont 
réussi à rétablir la tranquillité.*

— Trois chefs de Siamois sont arrivés de Martaban à Rangoon 
et ont. été reçus avec les honneurs militaires. Les rues par les
quelles ils passèrent étaient garnies. dq troupes. Ils sont ve
nus. offrir uu secours de 10,000 hommes qui agiraient immé
diatement , et promettre 10,000 hommes de plus de la part 
du roi de Siam. Ils demandent que Martaban , Tavbÿ et M.egul 
qui appartenaient autrefois à leur nation leur soient rendus. À 
cette demande on n’a point fait de réponse positive-, mais on 
ies a invités à attaquer Tougo , qui se trouve à la frontière sud- 
ouest du royaume d’Ava.

FRANCE.
Paris , le g août. — M. le baron de Damas aura le porte

feuille de la guerre pendant l’absence de M. rje Glennont-Tonnerrç, 
qui ne sera de retour à Paris que le 12 octobre prochain.

— M. le prince de Talleyrand , revenu des eaux pour faire sa 
cour au roi, est parti pour sa terre de Valençay.

— U11 assez gr ind no libre de fonctionnaires publics , pour ne 
pas encourir (a disgrâce du ministère, se sont déterminés à con
vertir eu 3 les rentes eu 5 dont ils étaient possesseurs. Aujour- 
d hui que.le terme fatal est passé, et qu’on né peut plus les 
forcer h une autre conversion , ils travaillent à défaire ce qu’ils 
ont fait malgré eux.

— Sur presque tous les points de la France, la sécheresse a fait 
place à la pluie ; à Lyon ü est tombé pendant près de 5o minutes 
des tor refis d’eau au milieu d’éclairs et de coups de tonnerre non 
interrompus.

— Ou lit dans Y Echo du Midi :
« Le conseil général du département de l’Eure, en terminant 

sa session , a renouvelé tous les vœux religieux et monarchiques 
qu’il 11e cesse pas d’émett re tous les ans.

t> Les principaux sont relatifs à la non-exécution cle la loi sur* 
l’observation des fetes et dimanches , et à la suppression des mar
ches qui tombent ce jour-là.

» A la nécessité d’une loi qui lie entièrement, dans les maria
ges, l’acté religieuxà l’acte civil.

» L’extension de l’autorité paternelle, la regression cle l’usure, 
celle des vagabondages, celle des abus du droit de port d’armes 
ont été aussi l’objet de ses votes généraux.

» Mais il a cru surtout devoir « supplier humblement le roi 
” de mettre uu freiu à (’effroyable débordement des livres se T i—
» lieux, licencieux et impies qui inondent la France, et appe- 
» 1er de tous ses voeux la répression sévère de ces sociétés se- 
» crêtes qui, cachées sous divers noms, tendant toutes au ren- 
» versement de l’aulel et du troue , et dont la licence de la presse 
'> est u s- des principales armes. »

Les vols nombreux qui ont clé commis depuis quelque terns 
dans .1 'arrondissement de Tbionville, faisaient soupçonner Lexis-



teuce d’une association de malfaitenrs. En effet , on a acquis la 
certitude que les forêts du Kackemberg et de Kallerishoven re
celaient une bande de vagabonds que l’on présume être les au
teurs de ces vols. Des recherches actives ont été faites , et la 
gendarmerie est parvenue à s’emparer de la bande entière.

— Les nouvelles dés frontières d’Espagne portent que le trapiste 
a ete arrêté à Logrogno et conduit sous bonne escorte à Pauapelu- 
ne. On parle aussi de l’arrestation de Juanito.

— On lit dans la Gazette de Lyon qu’un jeune homme , com
mis dans une maison de soieries , et appartenant à mie famille 
riche des environs , vient d’envoyer à une hospitalière de Sa
lins , pour les malheureux incendiés de cette ville une somme 
de 5oo fr. que ses parens lui avaient récemment envoyée pour 
ses menus-plaisirs : « Je ne saurais m’amuser , a-t-il dit, pen
dant qu’il y a tant de malheureux dans les larmes » ! Ce qui 
ajoute à la noble action du jeune homme , c'est qu’il a voulu res
ter inconnu.

—• Voici l’extrait d’une lettre d’une hospitalière de Salins à son 
père, à Lyon.

Dimanche , le 3i juillet.
« Soyez tranquille, mon cher père , je ne suis pas brûlée quoiqu’entou- 

rée de flammes. Notre maison (l’hôpital), est la seule conservée au centre 
de la ville.... Je neveux pas vous dire ce que nous avons éprouvé de 
crainte et d’alarmes depuis mercredi à deux heures ; je me réserve de vous 
donner le délai! de cette terrible catastrophe quand nous serons moins fa
tiguées.... Nous nourrissons la ville entière jusqu’aux pompiers, la troupe

les autorités. Notre réfectoire est celui de tout le monde. Nous y re
posons à terre quelques heures la nuit, et nous avons passé deux nuits 
sans aucun repos, et nous éprouvons an milieu de cet épouvantable va
carme combien il fait lion être hospitalière. Nous n’avons plus rien à crain
dre pour notre maison, qui n’a échappé au feu que par un prodige. L’idée 
d’une ville embrasée est affreuse , je ne peux vous dépeindre ce que c’est, 
ü y a66o familles ruinées au point de ne pas avoir une chemise. Nous avons 
donné des souliers à , épouse du maire. Nous avons été cernées par
e feu , sans qu’on pfil nous amener une pompe.... Trois quarts-d’heure Ont 
suffi pour embraser /j-Oo maisons.

« Besançon, outre les secours immenses en linge, vivres, lits, a versé 
de suite 16,000 fr.; la cour royale seule a souscrit pour 5,000 fr. »

Cours de la bourse da 9 août. Cours au comptant. S p. cent cons. 
soa 4° °' i 3 p. cent, 'y5 frr 3o c. Emprunt royal d’Espagne , 53 qj ; 
16e série. Act. de la banque , 2195 00. La tin du mois. Cinq pour cent. A 
si heures 102 fr. 60 c., à 3 heures 102 fr. 5o c. Trois pour cent ç5 35.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Trieste , le 28 juillet. — Le capitaine Ragencovich , venu de 
Constantinople ici en 34 jours , a fait la déclaration officielle sui
vante .- « Le 14, il a été visité près de Cerigo par cinq bricks grées, 
» sous le commande ment de N. Tombasis. Celui-ci lui a donné 
» l'assurance quTbrahim-Pacba avait été entièrement défait dans 
» l’intérieur de la Morée , et même fait prisonnier parles Grecs. 
>> Le lendemain il avait été rejoint par un navire autrichien, ca- 
» pitaine Stoikovich , qui venait de Calamata et faisait voile pour 
» Corfou. Celui-ci avait confirmé ces nouvelles , et ajouté 
» qu’Ibfahim avait été fait prisonnier près de Corinthe. » Un 
autre navire, arrivé aujourd’hui de Constantinople, donne la 
même nouvelle.

PAYS-BAS.

Harlem,, le 8 août. — Le roi est arrivé ici aujourd’hui , accom
pagné d’une suite peu nombreuse , et est descendu à l’hôtel de M. 
le gouverneur de la province , où S, M. a admis à son audience les 
autorités provinciale , municipale, judiciaire et militaire ; les dif
férentes commissions nommées à l’occasion de l’exposition , ainsi 
que les membres du clergé des divers cultes. S. M. est alle'e en
suite visiter ['exposition ; elle' y a passé quatre heures , et a té
moigné à différentes reprises sa satisfaction sur le haut degré de 
perfection qu’a atteint l’industrie nationale ; et a formé le vœu 
pour que cette réunion de produits puisse donner un nouvel essor 
à cette branche si importante de la prospérité publique.

Le roi dine chez M. le gouverneur , et retourne aujourd’hui à 
Lahaye,

Samedi dernier les enfirns des établissemens des orphelins ont 
visité l’exposition , portant des bannières aux armes du royaume 
et de la ville, avec ces mots : kunsten , wetenschappen en nyver
heid ( arts, sciences et industrie ) Après leur visite il leur a dis
tribué quelques rafraichisseniens.

Bruxelles, le 11 juillet. — Le ministre de la marine et des co
lonies procédera le 22 août courant, par voie de soumissions , à 
l’adjudication au moins offrant, de la fabrication et de la fourni
ture des fers forgés ou battus et laminés, nécessaires an service 
des principaux ports maritimes d’Amsterdam, de Rotterdam et 
de Flessingue, pendant l’année 1826.

— Un violent orage r. éclaté, 1s 9, sur la ville d’Anvers. Le tonnerre 
est tombé sur l’aile d’un moulin : il mit la feu à un sac de farine et écrasa 
un coin de pilier de pierres, sptis caurer d’autres dommages. La foudre a 
aussi frappé le navire le Scheldt qui est en construction , mais il n’y a laissé 
d’autre trace qu’une fumée d’uue odeur insupportable ; enfin au troi
sième coup elle a pulvérisé un bœuf qui paissait dans le polder d’Aus- 
tru-weel.

Un autre malheur a' eu lieu le 9 vers le soir , à Anvers : le sergent de 
la garde de police à la caserne des Faucons , se trouvant devant la porte , 
fur accroché"ù son baudrier par le brancard d’une voilure qui y passait 
et dans laquelle se trouvaient trois officiers de la garnison ; étant jeté 
par terre, une des roues passa par-dessus son corps et il expira sur-le- 
champ.

— Le général Roche , dans les lettres qu’il vient d’adresser au comité po 
de Paris ( v. le n" d’avant-hier), fait un éloge honorable de la bravoure>1 
de la bonne conduite de M. Truraper de Bruxelles. Ce jeûna homme ti 
connu parles paroles de plusieurs 'romances que l’on a lithographiées 
cette ville. Il est parti pour la Grèce au mois de janvier dernier avec uudi 
ses amis , M. de Lannoy.

Liège , le 12 Août.
La grande loge maçonnique de Bruxelles vient de décider 

qu’une somme de 3oo llorins serait versée dans la caisse des 
Grecs, à Bruxelles, comme souscription des francs maçon 
Belges.

—- Une lettre de Curaçao , du 26 juin , annonce que la frégate 
de S. M. VAmstel, cap. Bakker, sortie d’flellevoet, est arrivée 
le i5 juin à Surinam , d’où elle est partie le 3o dito ; les officie« 
et autres passagers qui se trouvaient à son bord jouissaient d’ua 
santé parfaite.

— Le Constitutionnel contient une lettre de Tournai dont nom 
extrayons les faits suivants :

Le chargé d’affaires de Russie , comte de Gourieff , absenté- 
puis un mois et demi de Bruxelles , et que sa santé a forcé de pas
ser aux eaux de Carlsbad tout le leurs des fêtes qui ont euh 
dans cette résidence pour le mariage du prince Frédéric, fils 
du roi -, et de la princesse Louise de Prusse , est de retour depuii 
quelques jours.

Le ge'uéral Alava , ancien ministre d’Espagne à Bruxelles, au
trefois aide-de-camp du duc de Wellington , et toujours son ami, 
est ari’ive il y a quelques jours dans celte vil le, où il a été accueilli 
avec tout l’intérêt qu’inspirent le courage et le malheur.

M. Houdin, libraire et éditeurdu journal de Gaud,avait imprimé 
quelques articles qui avaient déplu aux jésuites. On savait qu’il 
devait insérer un extrait de la vie de Scipion Ricci , évêque à 
Pistoie , par M. de Potter. Le dimanche 3i juillet par une me
sure concertée entre les curés des cinq paroisses de la ville è 
Gand , chacun de ces curés prêcha violemment contre la liberté 
de la presse , et alla jusqu’à désigner nominativement M. Iloudin. 
Le lendemain les ouvriers de M. Houdin refusèrent de trarsi.tr 
et demandèrent leur compte , déclarant que : « d’après les mali
ces de leurs curés ils ne pouvaient plus continuer de travail!« 
chez lui , sans se rendre coupables envers Dieu et exposer le salît 
de leur âme. »

Depuis quinze jours l’autorité fait rechercher à Bruxelles,® 
missionnaire qui s’est glissé furtivement dans Bruxelles , qui prenâ 
tous les masques pour échapper aux perquisitions, et qui a fait» 
voyage pour engager , au nom de son salut, une demoiselle de V" 
autrefois religieuse à Valenciennes à rentrer dansson couventqi 
vient d’être rétabli dans cette ville.

— On mande de Strasbourg , le 6 août : La sécheresse a telle
ment diminué les eaux d’un des bras de Till , au hatneau d’Ell, 
près Benfeld , sur l’ancien emplacement d'une ville romaine,; 
qu ou peut en fouiller le lit. On en a retiré des médailles ici'-' 
liés, des bagues , des clefs, des agraffes et d’autres ornemcic'-' 
tiques. Aussitôt que le préfet en a été informé , il a envoyc '® 
ingénieur sur les lieux', pour diriger les fouilles et empccte 
que ce que l.’on trouvera ne soit gaspillé et perdu pour les ai*

— Une partie des juges qui siègent actuellement au tribunal de coidb««1 
de Paris , comptent 21 mois d’exercice ; aux termes de l’ai tide 623 dut#ii 
de commerce le président et les juges d’un tribunal de commerce ne p'1" 
vent rester plus de deux ans en place. Il parait que c’est encore le miai*' 
tère qui, par une mesure illégale et dans des intentions particulières 1 
maintient cet état des choses. Une question fort alarmante pour le conuuo1» 
s’élève delà; il s’agit de savoir si tous les jugerrens rendus et qui peuved 
l’être encore par ce tribunal dont l’existence est formellement coo'«ire,J 
la loi, sont frappés de nullité. De quelque manière qua la qu es/f*on se de
cide , le doute seul est un grand mal et la sécurité des affaires couM«00“* 
peut enj être troublée.

Les impôts modérés rapportent plus au trésor que Us i"#
excessifs.

Aux yeux de quelques prétendus hommes d’état, lorsqu'“0 
impôt de 5 pour cent sur une certaine denrée rapporte, f 
exemple, 3 millions au trésor , il suffit de doubler l’impôt p«1" 
doubler le revenu, et ils comptent, à peu de chose près ,
6 millions de la même taxe portée à 10 pour cent. Ce qu’il ya 
plus étrange, c’est de voir cette erreur adoptée par ceux-làn*el11 
qui sollicitent de forts droits d’entrée sur les produits etraii^1 
en compensation de3 prohibitions absolues , qu’ils n’espèrent pj 
obtenir. Il ne serait pas difficile de citer des discours pron°IlC^ 
dans des assemblees legislatives où le même orateur ; ! etnsn 
une augmentation de droit d’entrée sur telle marchandise étranger 1 
dans la vue de favoriser la fabrication indigène du même prodj11 ’ 
et faisait valoir en même l’augmentation de .revenu qui en re* 
terait pour le trésor public. Une sorte d’instinct les averhtq““ 
fort droit remplace en quelque sorte une prohibition, et c’est p°‘ 
cela qu’ils le votent; mais quand ils s’occupent ensuite du P011^ u 
vue financier , ils oublient tout-à-coup que le premier effet ® 
surtaxe est de diminuer considérablement les demandes ;et 
chiffres de l’impôt étant doublés ils croient voir grossir sou f 
duitdans la meme proportion. .

E11 présentant des observations sur quelques impôts qui 
semblent exagères, nous avons déjà eu plusieurs" fois l’°ccaS1(j 
de rappeler combien cette manière de calculer est fautive», 
combien cet adage , qui semble paradoxal au -premier aber • 
matière d impôts 2 et 2 ne font pas quatre. M. Rodet, dont n 
avons déjà donné quelques extraits, fournit plusieurs Pre° j 
happantes descelle vérité ; comme elle est bonne à répand1®’ 
nous a fait naître l'idée d’extraire de plusieurs ouvrages et .. 
mens sûrs, et de réunir ici quelques-uns des exemples les U 
saillans. Gomme dans tousles pays les raisons d’intérêt sont 
les que le fisc comprend le mieux , ou 11c saurait trop prouve!

, gouvernemens , qui ont partout de grands besoins pécuwau



que la modération des impôts est une condition essentielle pôur 
voir le trésor se remplir avec régularité.

Nous verrons que dans certains cas 2 ajoutés à 2 ne produisent 
que i ou moins au lieu de 4 , et qu’au contraire en retranchant 
2 de 4 on obtient quelquefois 4 ou 6 au lieu de 2.

« Tonte taxe , dit M. Rodet, en élevant le prix de là mar- 
» chandise sur laquelle on la perçoit , diminue le nombre des 
» acheteurs. Delà il arrive que toutes les fois que les droits fixés 
» dépassent 1111e certaine limite , leur effet est de rendre l’impôt 
» moins productif, soit en restreignant la consommation , soit en 
» encourageant et facilitant la contrebande.

En 1784, le droit perçu en Angleterre sur les vins de France 
s’élevait à 99 livres 8 shellings 9 deniers par tonneau ; l’im
portation fut cette année de 435 tonneaux et rapporta par con
séquent moins de 43,5oo livres sterling. Par le traité de 1786, 
Pitt réduisit ce droit de près de moitié en l’établissant à 5o liv! 
lö sch. 6 d. Si la consommation fût restée la même , elle n’eût 
produit qu’environ 21,750 liv. ; mais la demande des vins de 
France s’accrut sur-le-champ dans une proportion telle que le 
revenu, loin de diminuer, fui plus que doublé parcette opération ; 
1868 tonneaux ( au lien de 435) furent importés en 1787 et 
produisirent uu total de recette qui s’éleva au-delà de g3,4oo li
vres sterling.

Le second exemple que nous allons rapporter est encore puisé 
dans l’ouvrage de M. Rodet. Le droit perçu en Irlande , sur l’eau- 
de-vie de grain ( wiski ) , était, en 1822 , de 5 scbellings et 
demi par galion, et dans les trois mois qui ont précédé l’épo
que du 5 janvier 1823,844>ooo gallons avaient acquitté ce di’oit, 
quia rendu au gouvernement 232,000 livres sterling. En 1823 
ce droit fut réduit presque au tiers , c’est-à-dire à deux schel- 
lings par gallon ; aussi dans les 3 mois qui ont pris fin au 5 
janvier 1824,2,861,000 gallons ( au lieu de 844,000 ) ont rap
porté au gouvernement 286,000 liv. sterling. » Les observateurs 
» les plus attentifs , ajoute M. Rodet, n’ont cependant apperçu 
» aucun changement dans la consommation de l’Irlande. Mais 
» la réduction du droit a cessé d’encourager la fraude; la to-
* talité des importations a été déclarée ; le gouvernement et la mo- 
» raie publique y ont également gagné.»

» S’il n’existe point de contrebande à l’égard d’une matière,
» la réduction du droit est un moyen d’en augmenter la consom- 
» „matioii ; ce qui, peut sous certains rapports , être avantageux 
“ Pour l’agriculture ou pour quelque branche d’industrie. Les 
» droits d’excise sur le sel ont produit, en Angleterre, dans les 3 
» mois qui se sont écoulés avant le 1 o octobre 1823 : 59,144 liv.
* st. Çcs droits qui étaient de i5 sch. par boisseau, ont été ré-
* dints 'a 2 sch. 3 deniers, ou au septième de ce qu’ils étaient.
“ IE n’auraient dù produire avec une consommation égale , que

,.’449 liv. sterling , et cependant ils ont produit, pour le quar- 
llcr 4a'i a fini le 10 Sbre. 1824 : 3a,840 liv. st. Il faut en 

» conclure que la consommation ayant été presque quadruple, la 
’’ £.ernise du droit a été en grande partie compensée, 
p. OU3.dj6ns déjà plusieurs fois émis le vœu de voir diminuer 

Limpet qui pèse chez nous sur le sel ; que n’essaye- 
que' ^1S 1? redtdre de moitié ; c’est beaucoup moins demander
glbieCe qUe ,a fait récemment en Angleterre et il est très pos
en fp fJU(e Pai PauS'ueutution salutaire de la consommation qu’on 

rait pour les salaisons , et l’aménagement des bestiaux , le fisc 
encore. On vo't dans l’ouvrage de M. de Monthion , 

Cnn« LyLae,}ce des divers impôts , qu’eu France , avant 1780 , la 
animation du sel était évaluée par année à 9 livres de poids 

y; peist,)nile dans les pays de gabelles , et à 18 livres dans les pro- 
la GS ?11 e co™merce du sel était libre. L’impôt empêchait donc 
d’a, t° ,uf,tloa de la moitié de cette denrée si utile et diminuait 

j. a‘l1 J. “sage qu’on pouvait en faire.
Pain' j- 'um'3°ldt, dans son essai politique sur la nouvelle Es- 
oùfeV dlt 9U® pendant les i3 aimées qui suivirent 1778, époque 
liber espagnol avait adopté un système un peu plus
a a aails l’administration de ses colonies , son revenu brutaug- 
lionsVU .Mexidue seul, pour les i3 années, de plus de 102 mil- 
nura' 6 Plastrf.s ’ ( 56o millions de francs ) et que la quantité de 
id b? du‘l etl retira, tous frais déduits, augmenta de 
iuae i. ? Ct demi de piastres ( 80 millions de francs ). Que l’on 
la m*apreS ceIa des Profils faits par les particuliers, qui sont 

datiere imposable.
J1 ’j011 dans le premier volume des oeuvres de Turgot, qu’en 

fut un l0i’Sqne ce rmuistre, qui 11e croyait pas que la modération 
Veml p P-ene’ réduisit de moitié la taxe sur la marée qui se 
donc n i’S ’ le ra01lta,lt de la perception resta le même ; il faut 
doabl ' ei * CAonsorarmtion et les jouissances qu’elle prouve aient 
clievie ’1 1 Pêclleurs et tous ceux qui fout le commerce de pô
le t' doublèrent leurs profits et une plus grande aisance en fut 
ait ,-U tat Pour plusieurs classes de personnes sans que le fisc y 

Q en perdu. J
tat detî'°UVe10.ncore une nouvelle preuve de cet heureux résul- 
de La.,/ eration des impôts dans une lettre que le marquis 
11 tio„ i , ■ écrivit en 1 y85 à l’abbé Morellet : « La diminu-
* tagen«63 1 °/?, sur 'e dit-il, a eu des suites si avan-
» de q Sj,-qU elles ont Pass* nos esPcrances. La vente a augmenté 
» beau™ n - ° llVres (de P°ldï) à douze millions, malgré 
» tage P de °’rc°nstances défavorables ; mais , outre cet avan- 
» leLn'TS aVO"^ retiré de Cette opération celui d’affaiblir tel-
* Kenté n ° COjtre^ande , que le revenu public se trouve aug- 

On au. Un feSré dont tout le monde est étonné. 1,
a publié/ei/'S aiS’ célèbre Brougham ,dans une brochure qu’il 
pie dans un ■ . ^ SU>~ c^anL’jre des communes donne un exem- 
t8°| le i,0„.,aU le,sens fini prouve toujours la même vérité. En 
*Ur le ei'nc’neut anglais augmenta de 20 pour cent les droits

oucie. > On m™;, „—:  t. ..

P°rta 2 /. ’ aevait.rapporter 3,33o,6oo liv. st. Il ra
, '•>7,000 hv. st. c eat-à-dire moins qu’auparavant. »

-m
NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Miss^ Tandon vient de publier en Angleterre un recueil de poésies , dont 
le succès ne peut, dit-on , être comparé qu’à celui des romans de Walter- 
Scott. Miss Landon était déjà connue par un joli poème intitulé VImprovU 
satrice , dont le sujet est emprunté de Corinne. C’est M. de Sismondi qui 
a fourni à la jeune Saplio anglaise l’idée du principal poème de son nouveau 
recueil , dont le titre est le Troubadour. Voici la traduction d’une des pe- 
tiles pieces que renferme le même ouvrage :

L’épitaphe.
« Il repose, la tête sur son épée; son manteau de soldat est son linceuil- 

scmcmietière, c’est le champ où il est tombé : trois fois depuis , ce champ l 
ete laboure. > . . r

» La première fois que le blé ea sortit, il était noir ; on aurait dit du 
sang : le plus misérable mendiant se détournait avec dégoût de cette nour
riture impie.

» La troisième année, la terre se couvrit comme autrefois de beaux épis ■ 
personne n’aurait pensé que cette moisson dorée s’élevait sur un tombeau.

» Son sort n’était que le sort d’un paysan ; son nom , le nom d’un pay
san; ce n’est pas à lui qu’il fut donné que le lieu de sa mort se changeât 
tn un lieu de renommée. 0

» Il tomba comme mille autres, foulés aux pieds à la place où ils tom
bent, tandis que sur un seul nom s’amasse la gloire gagnée par tous.

» Et cependant lui qui n’a pour tombeau qu’une place ignorée dans un 
champ ouvert, il ne mourut pas sans une pensée qui est à tous, la joie 
que Ja gloire donne. ’ '

» Cette petite église blanche de son village, presque cachée par les 
tilleuls , porte inscrits sur ses murs les noms de ceux qui sont morts 
pour leur pays.

» Son nom est écrit sur ces murs , sa mère l’a lu dans ces lieux , avec 
orgueil... Oh non ! il n’y eut pas d’orgueil dans la prière de la veuve.

» Plus d’un étranger qui verra ces obscures archives de gloire pen
sera a d autres plus célébrés ; et cependant il dira : « Ce nom fut celui 
d un heros. »

Si j’ai plus de force d’esprit que quelques autres hommes , dit Descartes . 
je le dois a ma melhode. Feut-être. le philosophe s’en exagérail-il l’excel- 
lence, ne tenant pas assez compte des différences d’organisation- mais il 
nen est pas moins vrai que le plus puissant levier de l’esprit, c’est la mé
thode. La plus faible intelligence, à l’aide des moyens qu’enseigne l’algè- 
hre , obtiendrait sur un Newton , livré à ses propres forces , une supério
rité hors de toute comparaison. On s’est occupé surtout, à notre époque 
des moyens d jssoitir les méthodes aux-dispositions naturelles de l’enfance! 
Parmi ceux [qui se sont attachés à cet important objet, M. Pestalozzi 
hem un des premiers rangs. On n’apprendra donc pas sans intérêt que M. 
Pestalozzi va publier uue traduction française de son ouvrage intitulé • 
Plan d education et d enseignement. Nul doute que les instituteurs et 
es peres de familles , ne s’empressent de se procurer un livre , adopté dans 

la plupart des umvers.tes d’Allemagne et dont un débit de plus de cinquante 
nulle exemplaires démontre assez Futilité.

COMMERCE.
Suite de Vextrait du tarif des douanes anglaises.

Droits nouv.

Poil de bœuf, vache, élan, le quintal, 
ou laine de chèvre, chameau, Ia I. 
ouvrages ou étoffes de poil ou 
laine de chèvre,mélangées ou non 
d’autre» matières , et non spécia- 
cialement décrits au tarif, p. ojo.

Nota. Ce qui comprend les 
schals de cachemire et autres de 
même mat ière.

Papier brun , fait de vieux bout» de cor
dages , sans en avoir extrait le 
goudron , et sans autre mélange,

1.
o 10 
O o

d.
0
1

Droits anc 
1. s. 
o i8 
o o

d.
4
6

3o 75

la livre. O 0 3 0 O
imprime , peint, pour tapisserie,

•papier tontisse , la yard carrée. 0 z 0 O I
de rebut et tous autres papiers

non autrement chargés de droits 
par d’autres tarifs, la livre.

Plumes à écrire, p. 070.
0 0 9

0
0 j

3o 0 5o O
Pipes op. 3o « « Sn a
Peaux de lievre non apprêtées les

100 p. « i « « 5
de chevreau en poil d“ « Z 6 « 1
d» apprêtées d» U 10 « 2 «
Agneaux non apprêtées d” « I 6 « «
d“ tannées d° « 10 a 2 «
de mouton non apprêtées en

laine la douzaine, 
de veau marin pè,ehe étrangère

« l « « 2

6
7

20

3o
3o

5o
5o
5o

4
12
iO

8 6

8
8

Raisins en gmgges , p. op.
Spa ( marchandises de ) p. op.
Voitures p. o;o.
Zinc, du 5 juillet 1825 au 5 juil

let 1826, le quintal.
du 5 juillet 1826 au 5 juil

let 1827.
Après le 5 juillet 1827.

Marchandises , produits , denrées, en 
partie ou entièrement manufacturés, 
qui ne lout pas particulièrement dé
nommés dans les tarifs et qui ne 
sont pas prohibés à l’importation

vp',°l°; 20 « «
Marchandises, produits , denrees, n’é

tant pas en totalité ni en partie 
manufacturés, qui ne sont pas par
ticulièrement dénommés aux tarifs,
*t qui ne sont pas prohibés à Tim- *
portation , p. o;o. 10 s *

Item r,/°Ite des houbinns liaraîl enitérai manquée en Angleterre; ceux c 
'j d une excellente qualité sont extrêmement rares. Poperingue et Alos 

au* aPPr<jvisionnent la France , ont une très faible récolte et les prix en spi 
‘ Lef avis de Champagne annoncent que la récolte des orges est pe

y«aante et les prix élevés. -



Le 31 da mois dernier, est entré à minuit, dans le port de Sou-* 
îogne, le premier bateau à vapeur qui soit parîi de Londres pour cetle 
destination. Ce bâtiment, nommé le Hiro, a signalé son approche par deux 
fusees tirées de son bord. Une foule immense s’est portée aussitôt sur la 
jelte pour être témoin de ce beau spectacle. Le HJro transportait 332 pas
sagers. ïi est reparti le lundi de Boulogne avec i3o autres passagers, et 
doit y revenir le samedi suivant. Ou conçoit combien le ser\ice régulier 
des bateaux à vapeur entre Londres et Boulogne doit accroître le commerce 
et Ja prospérité de cette dernière ville.

Les Espagnols ont accueilli avec satisfaction le bill rendu par le parle
ment d Angleterre, au sujet du droit sur les vins ; ils espèrent que b. 
grande diminution qui vient d’être laite dans ces droits contribuera à en 
augmenter l’exportation.

Le sucre, le café et les autres denrées coloniales ont éprouvé une hausse 
considerable en Espagne, à raison de l’espèce de-blocus établi par les cor
saires américains On va être obligé de tirer ces marchandises des entrepôts 
d’Europe sous pavillon étranger.

BOURSE D’AU VERS , dll XI août.
Effets^Büïilics. — Les certificats de Naples ont.été très offerts et en baisse. 

Le« autres, fonds n ont pas subi de variations marquantes. Pays-Bis, dette 
active , 5y 3/4* Oblig. du synd., 99 3/4* Act. soc. corn. 102 3/4*

Changes. — L Amsterdam court a clé offert au pair 0/0 p. P. Le Lon
dres court s’est fuit à 39/8, le pipier .a deux mois coté 35/5 1/2 4', le 
papier à trois mois tyj \ A , jïonl.rares ; ils ont été demandes à la cote. Le 
Paris court a été r«cherclié à 47 5/16 0/0 A , les deux mois à ^7 A, le 
trois mois t 48 7/8 o/o A. Le Francfort court , coté 36 7/19 , les six 
semaines 36 3/i6 A, les trois mois 33 15ƒ 16 P, manquent* Le Ham
bourg cout s’est traité à 35 3/16. Le papier à deux mois , coté 34 7/8 A , les 
trois mois 33 i3/i6 A , manquent.

Marchandises. — Il s’est \endu quelcjues lois de café St-Domingue, qui 
furent payes de 3S 1/2 a 3g cents , suivant quali’é ; et 180 cuirs brésiliens à 
60 cents en entrepôt.

Arrivage. — Da ( 1 août.
Le koff nalional Juffrouw A’ida , cap. Tiktak , ven. de St-Péterabourg » 

ch. de cuivre, potasse et graine de lin.

bourse d’Amsterdam. — Du 1 o août.
Dette act. §9 3/4 60 1/4 60. Différée, 1 3/i6 r 1 /4. Bill, de chance, 

a5 1/4 3/4 t 1/16. Synd- d’amort., 99 3/4 >ooi/4 100. Rentes remb. , 
9090 1/4 f/8* Lot* d°, 68 70,. Act. soc. cotuui 102 1/2 io3 102 3/4*

PRIX des grains , à Liég 2, du il août.
La rasière de froment, récolte de 1824 , prix moven. . fl 4 9*> c.

» » récolte de 182Ô , prix moyen. . fl. 6 00 c.
» de seigle, récolte de 1824 , pi it moyen. . fl. 3 19 c.
» » récolte de 182.5, prix moyen. . fl. 3 74

TEMPERATURE DU 12 AOUT.

A 9 h. du mat.. 13 au-dessus o; à 3 II. ap.-midi, i5 1/2 d. au-dessus.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. —Du 11 août.
Naissances : 5 garçons.
Décès : 1 garçons , 4 filles , 1 homme , 4 femmes, savoir :
Lambert Craliay , âgé de 57 ans , portefaix , rue des Clarisse« , céli

bataire.
Marie-Anne Michel, âgée de 60 ans, tricoteuse, rue Pierreuse .épouse 

de François. Geniep t
Eleonore Leclerc, âgée de 5q ans et 6 mois, mde tanneur, rue des Tan* 

nenrs épouse de François Flamand-
Jeanne Gliaye âgée de 4* ans, journalière, faub. Ste.-Walburge, épouse 

de Louis Coinn't.
Marguerite Michel , âgée de 4 I ans , journalière, rue Grande Bêche.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.
Par petition enregistrée au gouvernement de la province de 

Liege , le 2g juillet dernier sous le n“ 87} , les sieurs Joseph- 
Michel Orban et fils , Pierre-Gérard Joseph de Begliein , Ma
thieu Moreau, de Liège, Walthère-Melchior Jamar et Mathieu 
Vankers, d’Àns-et-GInin , tous concessionnaires de laminede 
Bonnefin , ont tonne mie troisième demande en extension de 
concession de initie de houille comprenant des terrains d’une 
étendue superficielle de go bonniers 82 perches carrées, dé
pendant des communes de Liège et de St. Nicolas, et dunt la 
délimitation est ainsi cju’il suit :

Aa Nord-Ouest. partant de la ruellede Glain à l’anale nord - 
ouest de'la maison de la veuve Destordeur; suiv ni en descen
dant cette ruelle jusqu'à son débouche au faubourg Ste. Mar
guerite au pied delà montagne de Glain ; de ce point par une 
ligne droite longue de 228 aunes se terminant au chemin du 
Bas-Rieux, à 107 aimps h l’est de la jonction de ce dernier 
chemin avec celui Mabiet, à la limite de la première demande 
en ex tension.

A l'Est, de ce point par une 2e ligne droite longue de 335 
aunes se terminant au débouche' du chemin du Haut-Pré ; 
prenant alors ce dernier chemin et le continuant ’ jusqu’à sa 
jonction avec la ruelle du Marais, à l’angle nord-ouest de la 
maison du sieur Pierre Boussard , point de jonction avec les 
limites delà première extension.

Au Nord-Est, de cette maison par une 3° ligne droite 
longue de aunes se dirigeant sur le côte! sud-ouest de 
L’étang de St. Laurent et s’arrêtant à la faille , au milieu delà 
route du faubourg du même nom , dernier point de jonction 
avec ljs Inities de la première extension.

Au Su.d-Est. suivant ensuite vers sud le côté ouest de celte 
faille, ipii est à peu p ès parallèle à la route du faubourg St. 
Laurent juscju’â la rencontre d’une ligne droite tirée du châ

teau d’Emans , sur la maison Bemy à St. Nicolas qui sert d# 
limites à la demande en concession de Laliaye , à 8 aunes ) 
l’ouest du milieu dudit faubourg.

Au Sud-Ouest suivant alors ladite ligne droile longue de 
775 aunes jusqu’à la maison Bemy.

A l'Ouest, de cette maison par une 5e ligne tiroite long-,t 
de 76g aunes envir n , aboutissant à l’angle nord- uest de |a 
maison de la veuve Destordeur, située dans la ruelle de Glain 
point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 
le quatre-vingt-unième panier des mines à extraire ou vin-1. 
cinq cents par Bonnier métrique ;

Les états députés de la province de Liège, en exécution 
de la loi du 21 avril 1S10 et de l’arrêté royal du 18 sep. 
lembre 1818 et d’après la dépêche ministérielle du iï juj|. 
let 1820.

Arrêtent :
r*. Les bourgmestre et échevins de la ville de Liège, et les 

majeurs tirs communes d’Ans et Glain , et Saint-Nicolas, fe
ront nfl’fclier pendant ipiatre mois consécutifs la demande en 
extension de concession ci-dessus analysée. Ils feront aussi 
publier cette demande chaque dimanche à l’issue de l’oflice 
devant la porte de la maison commune et de l’église pa
roissiale.

2*. Les oppositions et Ips demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième mois 
de publication. Il pointa être pris, ou huiean des mines de 
l’administration provinciale, plus ample connaissance de la 
demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois 
les autorités susnommées lions adresseront 1er, certificats cons
tatant les publications et affiches ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

A Liège , en séance , le 3 août 1825, où étaient présens no
bles et Irès-honprables seigneurs ,
Baron de Crassier, Knaeps-Kmot, De Colard-Trouilkt. 
Baron de f iKenfagtie, B elle froid , et Crawliez.

L’* 1 * * * président , signé comte Lif.dekerke.
Par la députation , Le greffier des états , signé BhandES.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Belle et bonne chienne d’arrêt, de race e'pagneule, à vendre 
au n° 7^7 , place St. Denis, le mardi 16'août

L on demande un voyageur par commission. S’adresser 1 
Y Imprimerie Philosophique , rue Férojislrée, n° 676.

(497). y vente de. son.
Lundi 22 aout 1822 , à trois heures après-midi . la ri®- 

mission des.hospices exposera en vente, à l'hospice SW 
A bru bain, rue Féronstréo , h Liège , une partie de SON pr0" 
venant de la boulangerie générale desdits hospices.

A l'ancienne maison François .1. J. Simonis , sise me do Sla- 
Ion , nu 207 , belle et gronde cave à louer , propre à v ni'IW 
4° pièces de vio en bouteilles , el 5o à 60 eu .cercle. S'iulrc**®* 
au bureau de cette feuille. /

(485) A VENDRE POUR SORTIR DE L INDIVISION ,
Une belle ferine provenant de lo succession <!e leu M. le c"re 

Olislagers , située prés d’Anbel . à Neer Anbei, confidant pn 
maison, hatimeus tres-solides avec sept à huit bonnier5 "'e— 
triques ,en jardin , vergers arborés el prairie de la ‘première 
cla-se , bien clos de baies vives , coul.iguset traversés p-1*' II[* 
ruisseau qui ne tarit jamais , longeant le jardin et la roor|aliS 
jour , heure et lieu à fixer prochainement, et sous les clause* 
à voir chez M. l’éclieviu Baltus , à Anbei, ou en l’étude du ll0‘ 
taire Dkbefve , rue Sceurs-de-Hasque , n° 281.

A louer présentement une polite ferme située an Lo'fjl( 
commune de Jemeppe , consistant en terres, jardins el p''aj"ei 
! l’es-1 ) i t111 arborées, le tout en une seule pièce, clos de l1 :l ’ 
avec bâti mens dans le meilleur état et toutes les connu«'1® 
nécessaires à l'exploitation.

S adresser à Liege., rue rie l'Epée n°. 1008.

Différons capitaux à prêter sur billets et hypothèques- 
dresser h J. B. Ddmoncel , rue Clialfour , n° ^f4 , à Liège.

J. A. Latour , imprimeur du g unièmement et libraire , à V1!1
débile .- .

Note sur i.\ Grèce ; par M. le vicomte de Châteaubn31"1; 
membre d nue soc été en faveur des Grecs , deuxième étli,,on’ 
brochée , in 8»., Bruxelles , 1825,48 171’ cents. ( 1 fr- )f 
Le petit pétitionnaire du royaume des Pays-Bas, ou guide ,e 
personnes qui ont à présenter des pétitions, placets , reqytf'' 
plaintes, mémoires , etc., à toutes personnes constituai 
dignités et emplois , t vol.in-i2,g4 lJî cents ( 2 fr. ) ''e
molaire de t ms les actes, tant ejv iis que eomniereia'is 1 <j -
I on peut passer sous seing-privé ; aveedes ob-ervatoins ct\e
notes particulières en tête de chaque sorte d’-.ete. Qa^r-r
utile à toutes sortes de personnes et h l’aide duquel <>» f
soi meme reuiger tous les actes usuels de'la société, ej_ c-
ses affaires sans le secours (Eautrui, 1 vol. in-12,1 fl. c‘
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